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8-8.00 RÈGLES DE FORMATION DES GROUPES D'ÉLÈVES  

 
8-8.01  
 
H)  Pour l'établissement du maximum d'élèves par groupe, lorsque des élèves ayant 

des troubles graves du comportement associés à une déficience psychosociale ou 
handicapés par des troubles envahissants du développement ou handicapés par 
des troubles relevant de la psychopathologie sont intégrés dans des groupes 
ordinaires, ces élèves sont pondérés a priori en appliquant un facteur de 
pondération établi conformément à l'annexe 20.  

 
La pondération a priori prévue à l'alinéa précédent s'effectue dans le cadre du 
processus annuel de formation des groupes et s'applique jusqu'à la première 
journée de classe des élèves.  
 
Les paragraphes C), D), G) ainsi que le 1er alinéa du paragraphe F) de la clause 8-
8.01 s'appliquent au regard du maximum d'élèves par groupe déterminé en vertu du 
1er alinéa du présent paragraphe. 
 
 
 
 

ANNEXE 16  MESURES PARTICULIÈRES CONCERNANT LES GROUPES À 
PLUS D'UNE ANNÉE D'ÉTUDES  

 
1) Le Ministère alloue annuellement 1,5 million de dollars1 pour les années scolaires 

2016-2017, 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020 à titre de mesure supplémentaire 
de soutien aux enseignantes et enseignants affectés à des groupes à plus d'une 
année d'études.  

 
2)  Les sommes allouées à chaque commission scolaire sont dédiées aux 

enseignantes et enseignants oeuvrant auprès des groupes à plus d'une année 
d'études, entre autres pour l'achat de matériel, pour la prise en charge ponctuelle 
(communément appelée « déjumelage ») d'une partie du groupe par une 
enseignante ou un enseignant, pour du temps de libération notamment pour la 
préparation de matériel ou pour de la formation (au choix des enseignantes et 
enseignants concernés). Ces sommes sont gérées par le comité de 
perfectionnement prévu au chapitre 7-0.00 ou par un autre comité convenu entre la 
commission et le syndicat. 
 

1  Ces montants sont alloués pour l'ensemble des commissions scolaires francophones et anglophones ainsi que pour la Commission 
scolaire du Littoral.  

 
 

Note :  Les textes en grisé sont les modifications apportées de l’entente nationale 2010-2015 à 
2015-2020. 


